


















- Les décisions inacceptables du Gouvernement d'augmenter une nouvelle fois la contribution des
Communes forestières au financement de l'Office National des Forêts, à hauteur de 7,5 M€ en 2023
puis de 10 M€ par an en 2024-2025,
- Les impacts considérables sur les budgets des communes et des collectivités qui vont devoir
rechercher des ressources nouvelles auprès de leurs citoyens,
- Le risque de dégradation du service public forestier dans les territoires en raison du projet de

suppression de 500 emplois prévu dans le futur Contrat Etat-ONF,
CONSIDERANT
- L'engagement et la solidarité sans cesse renouvelés des Communes forestières au service des
filières économiques de la forêt et du bois, en période de crises notamment sanitaires,
- L'impact très grave de ces crises sanitaires sur les budgets des communes déjà exsangues,
- Les incidences sérieuses sur l'approvisionnement des entreprises de la filière bois et des emplois
induits de ce secteur ;
- Les déclarations et garanties de l'Etat reconnaissant la filière forêt-bois comme atout majeur pour
l'avenir des territoires, la transition écologique et énergétique, ainsi que la lutte contre le changement
climatique, La Fédération nationale des Communes forestières, réunie en conseil d'administration le
24 juin, exige
- Le retrait immédiat de la contribution complémentaire des Communes forestières,
- La révision complète du Contrat d'Objectifs et de Performance Etat-ONF. demande:
- Une vraie ambition politique de l'Etat pour les forêts françaises, - Un maillage territorial efficient des
personnels de l'ONF face aux enjeux auxquels la forêt doit faire face.

Après lecture faite, par Monsieur le Maire de la motion de soutien, le conseil municipal, à l'unanimité 

APPROUVE l'ensemble du contenu de la motion établie par la Fédération nationale des 
Communes forestière 

S'ASSOCIE solidairement à la démarche de la Fédération nationale des Communes 
forestières exigeant 

Le retrait immédiat de la contribution complémentaire des Communes forestières, 
La révision complète du Contrat d'Objectifs et de Performance Etat-ONF. Demandant: 
une vraie ambition politique de l'Etat pour les forêts françaises, 
Un maillage territorial efficient des personnels de l'ONF face aux enjeux auxquels la 
forêt doit faire face. 

16- QUESTIONS DIVERSES:

Commune nouvelle : le marché d'étude a été signé. Le cabinet a débuté sa mission et va 
travailler la phase de diagnostic. Courant novembre une présentation sera faite à l'ensemble 
des conseillers municipaux des trois communes. 

Fin du lotissement COFA: le lotissement est officiellement achevé et les espaces publics ont 
été rétrocédés à la commune 

Base de loisirs été 2021 : FAM remercie Katerina CHAPMAN et Loïc MONTEIRO pour leur 
implication dans ce dossier. Très bonne saison et bon retour sur le surveillant de baignade 

Claude FELCI informe que le transfert de l'eau et assainissement sera reporté d'une année. 
Ainsi, le transfert aura lieu le 1er janvier 2023. Cette décision est liée à un déficit structurel de 
la CCBS qui a des difficultés à recruter mais aussi à la difficulté de la DGFiP à absorber la 
charge liée à ce transfert. 

Dominique SCLAMANA attire l'attention sur la situation du Club de foot : 60% de rentrée de 
licence: suppression de l'équipe 3 sénior. Plus que 16 U18 dont 5 non vaccinés. Baisse de 
90% de bénévoles (plus de juges de touches, plus de bénévoles à la buvette). La situation 
n'est pas simple. Plus que 10 licenciés en U11. Cela est largement lié à l'impact du COVID- 
19. 
Robert VILLARD précise que le basket connait les mêmes problématiques. Il précise que les 
sports individuels ont parallèlement pris de nouveaux licenciés.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Le Maire 
Franck ANDRE-MASSE 


